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 n° 296 694 du 8 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. NZAMBE 

Rue des Wynants 33 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de quitter 

le territoire, pris le 30 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 7 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. NZAMBE, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 25 novembre 2012. 

 

1.2. Le 27 novembre 2012, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Le 30 janvier 2013, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.  

 

Un recours a été introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, lequel a constaté le 

désistement d’instance par un arrêt n° 103 809 du 30 mai 2013. 

 

1.3. Le 18 juin 2013, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale. 
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Le 24 juin 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de cette 

demande (annexe 13quater). 

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 110 147 du 19 septembre 2013. 

 

1.4. Le 14 juin 2017, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 23 octobre 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision n’apparaît 

pas avoir été entreprise de recours.  

 

1.5. Le 21 septembre 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.6. Le 30 mars 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, notifiées au requérant le 17 avril 2023, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  
 
À l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 
titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique (depuis 27/11/2012) et son intégration 
par ses attaches sociales et personnelles développées en Belgique, son activité professionnelle, ainsi que 
par sa maîtrise élémentaire du néerlandais. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit 
plusieurs documents relatifs à son activité d’indépendant ainsi que son association avec la SPRL [A.] 
(lettre sur l’honneur du gérant de la SPRL dd 22.02.2021, attestation de travail de décembre à février, 
attestation de début d’activité pour un associé actif, preuve de paiement des cotisations sociales 
trimestrielle, droit passerelle, procuration comptable etc…)  
Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 
Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 
moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 
pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 
séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 
résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 
normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 
exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 
vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 
requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une 
bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des 
circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 
mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 
Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 
fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 
d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 
peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 
n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 
exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 
difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever 
l’autorisation de séjour requise.  
 
L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. 
En effet, depuis 2018, il est associé actif dans la SPRL [A.] associé avec Monsieur [P.J.P.M.] gérant. Il 
exerce également une activité dans la rénovation de bâtiment (construction) à titre d’activité principale 
comme indépendant. Cependant, le Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations 
professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 
(dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un 
quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt 
n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 
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empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 
619 du 25.09.2019).  
 
Quant au fait que le demandeur n’aurait plus d’attache au Cameroun, il n’avance aucun élément pour 
démontrer ses allégations qui permettraient de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou dans la difficulté 
de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se 
prendre en charge temporairement. Cet élément ne constitue par conséquent pas une circonstance 
exceptionnelle.  
 
L’intéressé invoque également son réseau d’amis et de relations de sortes que ses attaches sont en 
Belgique. Notons qu’un retour temporaire au pays d'origine afin de se conformer à la législation en la 
matière n’emporte pas une rupture des attaches sociales qui le lient au sol belge, mais seulement un 
éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable 
(Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, 
n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E. - Arrêt n° 133485 du 02/07/2004). Il ne s’agit donc pas d’une 
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. De plus, 
l’existence d’attaches sociales en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de 
séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le 
faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Il en résulte que l’élément invoqué ne constitue 
pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis.  
 
Le requérant invoque enfin comme circonstance exceptionnelle la pandémie liée au coronavirus. Il ajoute 
que la pandémie ne fait que mettre en exergue la précarité et les défaillances du système des soins de 
santé au Cameroun. De ce fait, le requérant est « mieux protégé » en Belgique. Rappelons d’abord que 
la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont 
nous avons connaissance au moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non 
au moment de l’introduction de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 
; 20 sept. 2004, n°135.086). Et, force est de constater que cet élément ne constitue pas une circonstance 
exceptionnelle même si l’épidémie du Covid19 est toujours d’actualité dans la plupart des pays, dont la 
Belgique et le Cameroun.  
En effet, il ressort d’informations à notre disposition (émanant notamment du SPF Affaires étrangères et 
disponible sur son site Internet), que les voyages vers et en provenance du Cameroun à partir de la 
Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur le 
23.02.2023 comme par exemple Test PCR COVID-19 négatif endéans les 72h avant le départ vers et 
depuis le Cameroun ou d’un schéma vaccinal dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19. 
Notons ensuite que l’intéressé doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de 
retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations 
de séjour de plus de trois mois en Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence 
de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui 
implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. 
L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. 
arrêt n° 238 619 du 16.07.2020).  
 
L’intéressé n’apporte aucun élément qui permette d’apprécier le risque qu’il encoure personnellement 
(Tribunal de Première Instance de Bruxelles, audience publique des référés n° 2001/536/c du 18/06/2001 
du rôle des référés). Invoquer une situation générale ne peut dès lors constituer une circonstance 
exceptionnelle, car il n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire.  
 
Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 
circonstance exceptionnelle avérée. » 
 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 
base des faits suivants :   

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 
sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un 
visa en cours de validité  

MOTIF DE LA DECISION : 
 
Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 
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de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

L'intérêt supérieur de l'enfant : Aucun élément dans le dossier administratif de l’intéressé ne 
démontre la présence d’un enfant.  

La vie familiale : Le retour au PO n'est que temporaire et n’implique donc aucune rupture définitive 
des liens. L'intéressé n’indique pas avoir des membres de sa famille présent sur le territoire Belge  

L’état de santé : Aucun élément médical n'a été apporté ni au dossier administratif ni dans la 
présente demande 9bis pouvant démontrer que le requérant serait dans l’impossibilité de se 
déplacer temporairement au pays d'origine.  

 
Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 
[…] » 
 

2. Procédure.  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe de proportionnalité et de bonne administration », ainsi 

que de l'erreur manifeste d’appréciation et du défaut de motivation suffisante et adéquate. 

 

3.2. Elle fait valoir que « Le requérant […] est venu en Belgique, par peur de persécution, suite à son 

orientation sexuelle et qu’il n’a plus d’ancrage pouvant justifier son attache avec le pays d’origine ». Elle 

expose que « l’article 347-1 du code pénal camerounais dispose : « Est puni d’emprisonnement de six (6) 

mois à cinq (5) ans et d’une amende de vingt mille (20.000) à deux cent mille (200.000) francs, toute 

personne qui a des rapports sexuels avec une personne de son sexe » ». Elle ajoute que « le requérant 

est formé pour un métier en pénurie (Construction et bâtiment) et qu’il y travaille depuis plus de deux 

ans ». Elle considère que « l’exposer au retour dans son pays d’origine ne rencontre pas les devoirs de 

l’’administration de prendre la mesure qui paraît la plus respectueuse à la fois des intérêts de l’administré 

(persécution et ancrage) et des objectifs d’intérêt général poursuivi par son administration (formation et 

travail dans le secteur en pénurie) ». 

 

Observant que la partie défenderesse considère que les circonstances exceptionnelles alléguées ne sont 

pas établies, elle soutient que « Les circonstances exceptionnelles du requérant sont liés aux éléments 

d’attaches et d’ancrages en Belgique, à son éloignement de son pays d’origine ainsi qu’à son orientation 

sexuelle ».  

S’agissant des attaches et de l’ancrage en Belgique, elle fait valoir ce qui suit : « le requérant vit en 

Belgique, depuis 2012. Il est irrémédiablement intégré dans la société belge, depuis plus de 7 ans ; Il 

exerce son activité professionnelle en Belgique dans le secteur de la construction où la main d’œuvre est 

très demandée. Le requérant paye ses impôts et ses cotisations sociales de façon régulière en rapport 

avec son activité dans la rénovation des bâtiments. De cette façon, le requérant a une participation 

économique non négligeable dans le pays. En outre, Le requérant a développé tout un réseau d’amis et 

de relations de sorte que ses attaches avec la Belgique font que ce dernier pays est de fait sa patrie ; il a 

des connaissances en néerlandais qu’il a appris. En cas de régularisation de son séjour, il pourra élargir 

le marché d’emploi. Au fil des temps, le requérant a pratiquement établi sa vie en Belgique. En Belgique, 

il a créé un réseau local d’interaction sociale avec des collègues, des amis, des partenaires sociaux, des 

fournisseurs des services et des autres citoyens de la communauté ».  

S’agissant de son « éloignement du Cameroun », elle souligne à nouveau que « le requérant a quitté son 

pays d’origine, Cameroun, depuis près de 10 ans, par peur d’un traitement dégradant à cause de son 

orientation sexuelle » et ajoute que « dès la fin du cycle secondaire, le requérant a quitté le Cameroun 

pour venir en Belgique où il a acquis l’expérience dans la rénovation des bâtiments et vit bien, sans crainte 

de persécution. Le requérant n’a plus d’attache et de repère avec son pays d’origine qu’il a quitté depuis 

près de 10 ans ». 

S’agissant de l’orientation sexuelle du requérant, elle rappelle une nouvelle fois que « Le requérant est 

venu en Belgique pour trouver asile, par peur de persécution à cause de son orientation sexuelle » et 

souligne que « Sa demande d’asile a été effectuée auprès de la partie défenderesse », arguant que « le 
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code pénal camerounais réprimande sévèrement les relations amoureuses entre personnes de même 

sexe ». 

 

Soulignant qu’ « il est de bon sens que l’administration ait une connaissance exacte des situations qu’elle 

est appelée à régler avant de prendre une décision », elle reproche à la partie défenderesse d’avoir « pris 

la décision contestée sans tenir compte du contexte du requérant » et sans tenir « compte de tous les 

éléments qui entourent le requérant », violant de la sorte les dispositions et principes visés au moyen. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation du principe de proportionnalité.  

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

Le Conseil relève également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le « principe de bonne 

administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans 

une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration n’a pas 

de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). 

Force est dès lors de constater que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation du « principe de bonne 

administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Par ailleurs, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Si 

elle n’implique, certes, pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par son destinataire, 

cette obligation requiert, toutefois, de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que de 

répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de celui-ci. 

 

Enfin, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, il est 

compétent pour exercer un contrôle de légalité, dans le cadre duquel il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. 

Dans l’exercice d’un tel contrôle portant sur la légalité de la décision entreprise, le Conseil doit se limiter 

à vérifier si l’autorité administrative qui a pris celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. Il lui 

appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations, rappelées ci-avant, 

qui lui incombent, en termes de motivation de ses décisions. 
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4.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration sociale et professionnelle, du fait 

qu’il n’a plus d’attaches avec son pays d’origine et de la pandémie de coronavirus. Cette motivation n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à rappeler, en substance, les éléments 

susmentionnés, tels qu’invoqués dans la demande d’autorisation de séjour précitée. Ce faisant, elle ne 

rencontre pas les motifs de la première décision attaquée sur ces éléments, de sorte qu’elle reste en 

défaut de critiquer concrètement ladite décision. Elle tente, en définitive, d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse – ce qui ne saurait être 

admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil –, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au sens 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

De même, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé que, non seulement l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle, 

mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine(C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006, C.E., arrêt 

n°22.864 du 15 septembre 2003). 

 

4.2.3. Pour le reste, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de l’orientation sexuelle du requérant, le Conseil ne peut que constater, à la lecture du dossier 

administratif, que cet élément n’a été invoqué à aucun moment dans la demande d’autorisation de séjour 

visée au point 1.5. Cet élément est dès lors invoqué pour la première fois, en termes de mémoire de 

synthèse, de surcroît sans être un tant soit peu étayé et circonstancié, en telle sorte qu’il ne saurait être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes 

attaqués. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La 

jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés 

par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne 

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en 

ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En outre, s’il ressort de la procédure d’asile visée au point 1.2. que le requérant avait, dans ce cadre, 

invoqué son orientation sexuelle, le Conseil rappelle qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse de 

parcourir le dossier administratif du requérant à la recherche d’éventuels informations ou documents liés 

à des procédures antérieures et/ou indépendantes. En effet, le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui 

revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve, et ce en vertu 

de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante dont il résulte que « Certes, s’il incombe 

le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation 

doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie » (voir, notamment, C.E., n°109.684 

du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008). Il convient de souligner que c’est à l’étranger lui-

même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il 

sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire, et qu’il n’appartient pas à l’administration de se substituer 

à cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur. 

A toutes fins utiles, le Conseil constate que la première demande de protection internationale précitée a 

été refusée précisément au motif, en substance, de l’absence de crédibilité du récit du requérant quant à 

son orientation sexuelle, le CGRA ayant notamment considéré à cet égard que « votre demande d’asile 

sur base de votre homosexualité se fait sur le sol belge avec un tel manque de réflexion qu’elle en perd 

toute crédibilité car ne correspond en rien au comportement d’une personne fuyant son pays à cause de 

son orientation sexuelle ». Quant à sa seconde demande de protection internationale (point 1.3.), elle 
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s’est également clôturée négativement, à défaut pour le requérant d’avoir apporté le moindre élément 

nouveau à cet égard.  

 

En pareille perspective, la violation de l’article 3 de la CEDH qui semble invoquée ne saurait être 

considérée comme établie. En effet, ainsi que relevé supra, les allégations de la partie requérante relatives 

aux craintes de persécution du requérant en raison de son orientation sexuelle ne sont nullement étayées 

ni circonstanciées. Elles ne sauraient dès lors suffire à démontrer le risque de traitement inhumain et 

dégradant au sens de la disposition précitée, auquel la partie requérante allègue que le requérant serait 

exposé, en cas de retour au Cameroun. 

 

4.2.4. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée, et la partie requérante ne peut dès lors être suivie en ce qu’elle prétend que la partie 

défenderesse n’aurait pas tenu compte du « contexte » et de « tous les éléments qui entourent » le 

requérant.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

4.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en 

tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation 

de cet acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


